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NOTE DU SECRETAIRE GENERAL 

A la 103ème séance plénière de sa trente-septième session, le 
14 décembre 1982, l'Assemblée générale a adopté la résolution 37/101 A/ intitulée 
"Invasion du Lesotho par l'Afrique du Sud". 
l'Assemblée générale 

Au paragraphe 3 de cette résolution, 

"3. Prie instamment le Conseil de sécurité de prendre immédiatement des 
mesures en vue de dissuader l'Afrique du Sud de renouveler ses actes 
d'agression et de déstabilisation contre le Lesotho et d'autres Etats 
africains indépendants voisins." 

A sa 2407ème séance, le 15 décembre 1982, le Conseil a adopté la résolution 
527 (1982), dans le cadre du point intitulé "Plainte du Lesotho contre L'Afrique du 
sua’1 y. 

Notes 

&/ Non reproduite dans le présent document! pour le texte intégral de la 
résolution, se reporter au document A/HES/37/101. 

A/ Non reproduite dans le présent document; pour le texte se reporter au 
document S/RES/527 (1982). 

83-02262 03790 (FI 


